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« Si aucune attention n’est prêtée à la fonction rénale, on peut
arriver à des situations urgentes et graves »

 

Le CHU de Guyane organise la Semaine du rein, du 23 au 28 mars. Avec l’appui des URPS
pharmaciens et infirmiers libéraux, ainsi que de l’ARS, il installera dix stands, dans l’Île-de-
Cayenne, à Kourou, Saint-Laurent-du-Maroni, Saint-Georges, Grand-Santi et Maripasoula.
L’objectif est de proposer un dépistage de l’insuffisance rénale à deux mille personnes.

 

 
Face à une pathologie silencieuse comme la maladie rénale, le
dépistage prend tout son sens. C’est ce qui pousse les services
de néphrologie du CHU de Guyane a renouvelé la Semaine du
rein, du 23 au 28 mars, sur tout le territoire. Comme l’an dernier,
des stands de dépistage anonymes et gratuits seront proposés
aux clients des centres commerciaux de l’Île-de-Cayenne, de
Kourou et Saint-Laurent-du-Maroni, dans les hôpitaux de
proximité de Saint-Georges et Maripasoula, et sur la place des
Fêtes de Grand-Santi, le 28 mars, de 9 heures à 16 heures.
Pour la première fois, il sera également possible de se faire
dépister dans trois villages du Haut-Maroni, les deux jours
précédents.
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Après les 883 dépistages de l’an dernier, les organisateurs espèrent approcher les 2 000 cette
année. « Le caractère silencieux de la maladie interpelle le grand public, constate Pascal Lecante,
infirmier en pratique avancée mention maladie rénale, dialyse, transplantation rénale au CHU de
Guyane – site de Cayenne. Quand les signes apparaissent, c’est que l’on est déjà à un stade
avancé de la maladie. La détection peut intervenir chez leur médecin traitant. Mais si aucune
attention n’est prêtée à la fonction rénale, on peut passer à côté et arriver à des situations
urgentes et graves. »
 
Cent cinquante professionnels de santé seront mobilisés au cours de cette semaine : des
hospitaliers ainsi que des libéraux qui leur prêteront main forte. D’abord le mercredi 25 mars, pour
des sensibilisations sur les marchés et dans les centres commerciaux. Puis le 28, pour des
dépistages. Le parcours des participants sera le suivant :
 

Interrogatoire sur leurs antécédents médicaux et familiaux ;
Prise de constantes hémodynamiques ;
Pesée et taille ;
Analyse à l’aide de bandelettes urinaires ;
Évaluation par un néphrologue.

 
En cas de suspicion, celui-ci prescrira des analyses biologiques supplémentaires en laboratoire et
proposera une consultation à l’hôpital. L’an dernier, trois cents participants ont été revus et trente
ont été inclus dans la file active du CHU.
 
Les rendez-vous
 

Mercredi 25 mars. Campagne de sensibilisation et d’information de 7 heures à 14 heures aux
marchés de Cayenne et Saint-Laurent-du-Maroni, de 9 heures à 16 heures à Carrefour et
Family Plaza (Matoury), Carrefour et Super U (Saint-Laurent-du-Maroni), Pli Bèl Price et Super
U (Kourou).
Jeudi 26. Dépistage à Taluen (le matin) et Antecume Pata (l’après-midi).
Vendredi 27. Dépistage à Cayodé (le matin).
Samedi 28 mars. Dépistage anonyme et gratuit de 9 heures à 16 heures à Montjoly 2 (Rémire-
Montjoly), Carrefour et Hyper U (Saint-Laurent-du-Maroni), Family Plaza (Matoury), Pli Bèl
Price (Kourou), Hyper U (Cayenne), dans les hôpitaux de proximité de Maripasoula et Saint-
Georges, et sur la place des Fêtes de Grand-Santi.

 
 

L’an dernier, trente insuffisants rénaux dépistés sur les stands
 

 
Avec les dix stands installés dans les centres commerciaux de l’Île-de-Cayenne, de Kourou et
Saint-Laurent-du-Maroni, ainsi qu’à Saint-Georges, Grand-Santi et Maripasoula, et les cent
cinquante professionnels de santé mobilisés, le CHU de Guyane et ses partenaires doublent leurs
capacités de dépistage par rapport à l’an dernier.
 
En 2025, 883 personnes en ont bénéficié. Parmi elles, trois cents ont été orientées vers une
consultation de néphrologie et trente ont été incluses dans la file active des hôpitaux. « Il
s’agissait principalement de patients de stade 3a et 3b (insuffisance rénale chronique modérée),
se souvient Pascal Lecante, infirmier en pratique avancée (IPA) de dialyse. C’est cohérent
puisqu’au stade 4 commencent à apparaître les conséquences comme des œdèmes des
membres inférieurs ou des œdèmes aigus des poumons. »
 



Pascal Lecante cite le cas d’une patiente « qui avait commencé un traitement contre
l’hypertension artérielle mais n’avait pas été plus loin dans la recherche des conséquences. Nous
lui avons dépisté une insuffisance rénale chronique de stade 3. Nous avons pu adapter son
traitement et la stabiliser. »

 
 

Une pirogue pour dépister sur le Haut-Maroni
 

C’est une première ! Les 26 et 27 mars, une équipe du CHU de Guyane s’élancera en pirogue
pour proposer le dépistage de l’insuffisance rénale sur le Haut-Maroni, en amont du bourg de
Maripasoula. Le premier jour, elle se rendra à Taluen le matin et à Antecume Pata l’après-midi, où
elle passera la nuit. Le lendemain matin, elle poursuivra son action à Cayodé. L’équipe de la
Semaine du rein espère réaliser deux cents dépistages au total, avant d’installer son stand au
bourg de Maripasoula le 28.

 
 

L’Atirg débute la dialyse à domicile
 

 
Depuis fin octobre, un patient de Saint-Laurent-du-Maroni effectue ses séances de dialyse à son
domicile, après une formation de trois mois à l'Atirg (Association pour le traitement de
l’insuffisance rénale en Guyane) sur le générateur S3 (Physidia) et à l'autoponction.
 
« La dialyse quotidienne présente moins de contraintes que la dialyse conventionnelle en centre.
En effet, elle correspond à 6 jours de dialyse par semaine durant deux heures et demie maximum,
contre quatre heures trois jours par semaine pour la dialyse conventionnelle, souligne l’Atirg. Les
patients dialysés quotidiennement peuvent choisir leurs horaires de dialyse, ce qui leur permet de
reprendre une activité professionnelle s’ils le souhaitent, de voyager plus facilement... »
 
Ce ne sont pas les seuls avantages mis en avant par l’Atirg : « Sur le plan clinique, les patients
présentent moins de fatigue, une tension plus équilibrée, une anémie régulée. De façon générale,
ils témoignent d’une amélioration de leur qualité de vie. »
 
C’est ce qu’a confirmé ce premier patient, le chanteur, auteur-compositeur et producteur Henri
Placide, au micro de Guyane la 1ère : « En centre, tu dois faire quatre heures de dialyse tous les
deux jours. Avec le branchement et le débranchement, ça peut durer plus de quatre heures et
demie. Maintenant, je fais ma dialyse à l’heure que je veux. Je peux faire mes courses, sortir, voir
des amis… et quand j’ai fini ma journée, je fais ma dialyse. »
 
L’Atirg attend le retour d’expérience de ce premier patient avant de proposer cette modalité à
d’autres. Cela pourrait donc intervenir en avril. « C’est un projet qu’avait lancé le Dr Roura. La
dialyse à domicile pourra être proposée à des patients qui sont déjà en autodialyse, qui vivent loin
des centres ou ont une activité professionnelle. Il est important de souligner que tout patient en
dialyse à domicile déjà inscrit sur liste de greffe ne perd pas le bénéfice de son inscription. » Sur
ce point, l’Atirg a reçu, l’an dernier onze appels de greffe, dont sept qui ont abouti. Depuis le 1er
janvier, deux patients ont déjà été greffés.

 
 

L’hôpital de Cayenne va lancer l’hémodiafiltration
 

L’hémodiafiltration est une technique de dialyse qui filtre plus de toxines, en particulier les grosses
et moyennes molécules, par rapport à l’hémodialyse conventionnelle. Le CHU de Guyane – site
de Cayenne s’apprête à la lancer fin avril ou début mai, grâce à l’acquisition de nouveaux
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appareils, annonce le Dr Tanguy Gbaguidi, chef de service de néphrologie. Le service a
également acquis un impédancemètre de haute fréquence. « Il permet de bien réadapter les poids
secs et d’avoir un suivi nutritionnel plus rigoureux », précise le néphrologue.
 
Le CHU avance également dans la mise en œuvre des autorisations que l’Agence régionale de
santé lui a transférée en février. A Cayenne, outre le renouvellement du centre lourd, avec seize
postes et trois séries par jour sauf le dimanche, il dispose de six cycleurs de dialyse péritonéale
pour son autorisation de dialyse à domicile – dialyse péritonéale.
 
A Kourou, des consultations sont organisées tous les jeudi, depuis un peu moins d’un an. La
création d’un second jour de consultation est à l’étude. Dans le même temps, les réunions ont
débuté pour la création d’une unité de dialyse médicalisée de douze postes.
 
A Saint-Laurent-du-Maroni, l’autorisation de centre lourd a également été renouvelée. L’hôpital
dispose de seize postes avec deux séries par jour, sauf le dimanche. « L’ouverture d’une
troisième série, sous forme de dialyse longue nocturne, est envisagée, sous réserve de la
résolution des difficultés de recrutement paramédical », précise le Dr Gbaguidi. La création d’une
unité d’autodialyse de douze postes, elle, est inscrite au plan bâtimentaire de l’établissement.
Enfin, l’autorisation d’hémodialyse à domicile pourrait être mise en œuvre au premier trimestre
2027.

 
 

En néphrologie, un IPA depuis deux ans
 

Dans le service de néphrologie – dialyse du CHU de Guyane –
site de Cayenne, l’organisation de la Semaine du rein est portée
en bonne partie par Pascal Lecante. Infirmier dans le service
depuis 2006, il a obtenu son diplôme d’infirmier en pratique
avancée mention maladie rénale, dialyse et transplantation
rénale en 2024, à l’université Paris Cité.
 
« Parmi mes missions, je réalise des consultations médicales
sur adressage des néphrologues, témoigne-t-il. Je vois des
patients concernés par la maladie rénale, en état de stabilité
confirmé par un néphrologue. Cette stabilité est fragile. Ma

mission est de la faire perdurer. Si je constate des anomalies, je peux réajuster les posologies des
traitements médicaux. » C’est le cas des traitements néphroprotecteurs, anti-hypertenseurs,
antiprotéinuriques et diurétiques. « Si j’observe des anomalies, je peux prescrire des examens
complémentaires. Depuis avril 2025, nous pouvons également introduire des molécules comme la
vitamine D ou le bicarbonate de sodium. »
 
L’IPA doit transmettre des comptes-rendus au néphrologue référent ou à l’équipe médicale. Il
participe par ailleurs à des staffs lors desquels il peut faire des recommandations sur des prises
en charge problématiques. Enfin, Pascal Lecante dispense des cours de perfectionnement à
l’équipe paramédicale d’hémodialyse et doit consacrer 20 % de son temps à la recherche
paramédicale. Cette année, il compte réaliser une analyse épidémiologique à partir des données
recueillies pendant la Semaine du rein.

 
♦ Chikungunya : « Les enfants en parlent spontanément »

 

 



Mardi, l’école Edgard-Galliot de Rémire-Montjoly a accueilli deux professionnels de l’Institut
Pasteur de Guyane pour parler des moustiques et de leurs larves. Sujet d’actualité s’il en est,
après la survenue de premiers cas de chikungunya sur le territoire. Yanouk Epelboin, ingénieur de
recherche au laboratoire Microbiote des insectes vecteurs à l’IPG, constate que les enfants – des
CM1 – ont parlé « spontanément » de la maladie. « La plupart savaient ce qu’était le chikungunya.
En cette période, nos interventions prennent encore plus de sens. »
 
S’il intervient en moyenne trois fois par an dans les écoles, il n’est pas le seul à l’Institut Pasteur,
ni même dans son laboratoire, à le faire. « Dans le cadre de notre équipe, nous essayons
d’appliquer le protocole de Nagoya : comme nous prenons du matériel génétique dans la
commune, nous essayons de le rendre à travers des jeux. »
 
Les enfants sont donc invités à observer les larves au microscope, à les prélever, à les manipuler
avec des pipettes… « A travers ces jeux, c’est l’occasion de les faire parler, de leur expliquer, de
leur faire manipuler les moustiques, de leur expliquer leur cycle de vie et de leur rappeler les
gestes à adopter. Habituellement, nous parlons de la dengue. Mais cette année, le chik, ils en ont
tous entendu parler d’une manière ou d’une autre. Ils maîtrisaient tout à fait que c’était une
maladie transmise par les moustiques. Ils étaient plutôt au fait qu’on en trouve dans les pneus
abandonnés. Mais il peut y avoir des différences d’une école à une autre ou d’une classe à une
autre. » A la fin de cette animation, chaque enfant a reçu son diplôme de spécialiste des
moustiques.

 
♦ Chikungunya : six foyers en cours de suivi

 

 
« Depuis la détection du premier cas de chikungunya en Guyane à la fin du mois de janvier, 44
cas ont été biologiquement confirmés par RT-PCR par les laboratoires hospitaliers et de ville,
annonce Santé publique France, dans un bulletin de surveillance épidémiologique diffusé hier. Le
virus circule majoritairement dans le secteur du Littoral ouest, où 89 % des cas sont enregistrés,
et 6 foyers sont en cours de suivi : 5 à Saint-Laurent-du-Maroni et un à Mana. Le nombre de cas
cliniquement évocateurs vus en consultation dans les CDPS et hôpitaux de proximité, ainsi que le
nombre de passages aux urgences pour chikungunya dans les trois sites du CHU, restent faibles.
La surveillance hospitalière a permis d’identifier 19 cas hospitalisés dont 1 seule forme sévère. »
 
« Depuis le début de la surveillance, 19 cas confirmés de chikungunya ont été hospitalisés dans
un des trois sites du CHU de Guyane (…) Parmi eux, l’âge médian était de 27 ans et le quart (24
%) avaient plus de 60 ans (…) Enfin, 12 de ces cas présentaient des facteurs de risque et/ou des
comorbidités (63 %) : hypertension artérielle, obésité, grossesse, diabète ou autre. »

 
♦ Diarrhées : activité élevée aux urgences

 
Avec respectivement 103 consultations et 161 passages en deux semaines, « l’activité liée aux
diarrhées était en augmentation et modérée dans les CDPS et hôpitaux de proximité et toujours
élevée aux urgences des 3 sites du CHU » au cours des quinze derniers jours, signale Santé
publique France, dans un bulletin de surveillance épidémiologique diffusé hier.
 
L’activité liée à la dengue était faible en Guyane avec 1 cas confirmé DENV-1 au cours des deux
dernières semaines. Le nombre de cas de paludisme recensés sur le territoire était modéré et
relativement stable au cours des deux dernières semaines avec 13 accès palustres enregistrés.
 
L’activité liée à la grippe était calme en Guyane, à des niveaux équivalents à ceux observés en
période inter-épidémique. L’activité liée à la bronchiolite et au Covid-19 était faible sur l’ensemble
du territoire. »

 
♦ Matinée du libéral le 18 avril



 
L’URPS médecins libéraux et le Bureau des internes de
Guyane organisent une matinée d’échanges et d’information à
destination des praticiens envisageant de s’installer en libéral,
le 18 avril à partir de 8 heures, à la Domus Medica, à Cayenne.
Les thèmes abordés seront :
 
La comptabilité ;
Les assurances et les couvertures des risques ;
Le montage juridique ;
La protection sociale ;
La retraite et la prévoyance long terme.
 
S’inscrire. 

 
♦ Deux DPC sur la ménopause

 
La Quinzaine obstétricale organise la Semaine guyanaise de la
ménopause et de la périménopause, du 20 au 24 avril. A cette
occasion, elle propose deux DPC, avec EvalFormSanté :
 
Bouffées vasomotrices et brouillard mnésique : diagnostic et
prise en charge, le 23 avril, de 9 heures à 12 heures, à l’Ispa, à
Cayenne. Animé par les Dr Gabriel André, Isabelle Héron et
Alphonse Louis. ANDPC 12142525134 – session 26.004. 
Dépistage et PEC du risque cardiovasculaire chez la femme de
50 ans, le 24 avril, de 9 heures à 12 heures, à l’Ispa, à Cayenne.
Animé par les Dr Gabriel André, Isabelle Héron et Alphonse
Louis. ANDPC 12142525146 – session 26.001. .
 
Inscriptions jusqu’à fin mars, sur le site de l’ANDPC ou auprès
sa cellule formation.

 
♦ Distribution de boutons « Police connectée » le 20 mars

 
L’Agence régionale de santé met gratuitement à disposition des boutons
« Police connectée ». La prochaine distribution se déroulera le 20 mars à
11 heures, à l’Agence, à Cayenne.
 
Ce système d’alerte discret permet, en cas d’agression, d’alerter
directement les forces de l’ordre, via un canal spécifique et de
transmettre la localisation du professionnel en temps réel.  Le dispositif
est opérationnel uniquement en zone Police nationale, c’est-à-dire à
Cayenne. Les professionnels souhaitant intégrer le dispositif peuvent dès

à présent s’inscrire en écrivant à audrey.andrieu@ars.sante.fr.
 

♦ Dépistage organisé du cancer colorectal : comment récupérer ses résultats
 

Mars bleu est le mois de sensibilisation au dépistage du cancer
colorectal. « En Guyane, les données montrent une progression
préoccupante du nombre de cas », rappelle le Centre régional
de coordination du dépistage des cancers (CRCDC) : dix ou
moins jusqu’en 2013, plus de seize en moyenne depuis 2017.
« L’incidence du cancer colorectal est inférieure à la moyenne
nationale mais la mortalité est plus élevée, ce qui témoigne d’un

diagnostic souvent tardif et d’un accès aux soins plus difficile », alerte le CRCDC. Alors que ce
cancer est évitable ou curable s’il est détecté à temps, la participation au dépistage organisé reste
faible : autour de 10 %.
 
Dans un communiqué, le CRCDC rappelle comment récupérer ses résultats :
 

Pour les personnes dont l’analyse est réalisée au CHU de Guyane – site de Cayenne : 
o   Via le site internet du laboratoire du (Bioserveur), un lien leur est envoyé par SMS lorsque
les résultats sont disponibles. Il suffit de cliquer sur ce lien et de créer son espace personnel à
l’aide de l’identifiant fourni et du mot de passe provisoire ; 
o   En cas de difficulté, le participant est invité à contacter le service de prélèvement du au
0594 39 52 32 ; 
o   Le participant peut également se rendre au centre de prélèvement de l’hôpital de Cayenne.

 
Pour les personnes dont l’analyse est réalisée par Cerba : 
o   Un SMS leur est envoyé s’ils ont indiqué leur numéro de téléphone sur la fiche

https://bit.ly/3Kxg50z
https://lnkd.in/gtdyjKwq
https://lnkd.in/g9weVigP
https://lnkd.in/g9weVigP
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d’identification du test. Saisir son numéro de dossier et sa date de naissance ; 
o   Leurs résultats sont envoyés par courrier à l’adresse postale indiquée sur la fiche
d’identification ; 
o   Par voie électronique, en adressant une demande à l’adresse smdcc@lab-cerba.com ; 
o   En cas de difficulté, ils sont invités à contacter le service au 01 34 40 20 80.

 
♦ Journée mondiale de la trisomie 21 avec l’Apajh

 
L’Apajh organise une journée festive ouverte à tous, le 21 mars, à
l’occasion de la Journée mondiale de la trisomie 21. Elle se
déroulera de 8h30 à 12h30, dans ses locaux, à Rémire-Montjoly.
Au programme :
 
A 8h30 : accueil du public ;
A 9 heures : présentation des spectacles du Sessad les Orchidées,
éveil musical, ouverture de l’exposition « Petits Artistes » et
ouverture des stands ;
A 10 heures : témoignage et échanges avec le Dr Mody Diop,
généticien au CHU de Guyane – site de Cayenne ;
A 11h30 : flashmob avec le groupe Petits Pas ;
A 12h30 : clôture de la matinée.

 
♦ Appel à projets pour une alimentation plus durable en établissement de santé

 
La Direction générale de l’offre de soins et l’Agence nationale
d’amélioration de la performance des établissements de santé et
médico-sociaux (Anap) lancent l’appel à projets « Alimentation
durable en établissement de santé ». Ses objectifs sont :

L’amélioration de la qualité et de la durabilité des repas et la
structuration des filières d’approvisionnement ;
La lutte contre le gaspillage alimentaire ;
La diversification des sources de protéines ;
La réduction de l’usage du plastique alimentaire.

 
Doté d’un million d’euros, il financera les établissements de santé sélectionnés dans leur transition
vers une alimentation plus durable sur l’un de ces quatre thèmes. Les établissements ont jusqu’au
10 mai, 18h59 (heure de Guyane), pour répondre.

Dans le même temps, l’Anap lance

L’autodiagnostic « Score.DD.Alimentation ». Il permet aux établissements d’évaluer leurs
pratiques en matière d’alimentation durable, en intégrant la réglementation et les
recommandations nationales ;
Une plateforme numérique entièrement dédiée à l’alimentation durable dans les
établissements sanitaires et médico-sociaux.

 
♦ Appel à projets pour l’activité physique et la lutte contre la sédentarité en milieu
professionnel

 
La préfecture lance un appel à projets destiné à cofinancer la mise
en place d’actions en faveur de l’activité physique et sportive, et de
la lutte contre la sédentarité en milieu professionnel. Il s’adresse
aux administrations publiques d’État, aux établissements publics,
aux universités et aux établissements publics de santé du territoire.
Les candidatures doivent être déposées avant le 17 avril à 18h59

(heure de Guyane).
 

♦ Un comité de veille consacré aux droits de santé des mineurs
 

L’Agence régionale de santé et le Comède organisent un comité de veille,
ce matin, au Royal Amazonia, à Cayenne. Au programme :
 
A 9h30 : bilan des groupes de travail ;
A 9h50 : présentation de l’ouverture des droits AME, Puma et CSS ;

A 10h30 : accès aux droits de santé des mineurs et autonomie à 16 ans ;
A 11h40 : présentation de France assos santé.
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■ La téléexpertise revalorisée à 27,60 euros en Guyane

 
La convention médicale 2024-2029 a revalorisé la téléexpertise depuis le 1er janvier. En Guyane,
son tarif passe de 24 à 27,60 euros par acte, pour le médecin requis. La rémunération pour le
professionnel de santé requérant demeure, elle, inchangée : 12 euros par acte (10 euros dans
l’Hexagone), dans la limite de :
 

Quatre actes par an et par patient pour les médecins ;
Deux actes par an et par patiente pour les sages-femmes.

 
Pour rappel, la téléexpertise est exclue du plafond de 20 % d’actes de télémédecine, lequel
continue de s’appliquer uniquement aux téléconsultations.
 
La plateforme régionale de télésanté Comudoc, financée par l’ARS, est entièrement gratuite pour
les professionnels du territoire. Elle permet de réaliser les demandes d’avis de manière sécurisée
et tracée. Elle est adossée à la plateforme nationale Rofim. Sur le territoire, elle est d’ores et déjà
utilisée par :
 

Le service de dermatologie du CHU de Guyane – site de Cayenne (lire la Lettre pro du 15
septembre 2023) ; 
L’unité des maladies infectieuses et tropicales du CHU de Guyane – site de Cayenne (lire la
Lettre pro du 14 octobre) ; 
Le service d’urologie du CHU de Guyane – site de Kourou (lire la Lettre pro du 8 juillet 2025) ; 
Le Dr Ismail Mekhdoul pour la cardiologie libérale (lire la Lettre pro du 11 juillet 2025). 

 
Pour devenir expert : comudoc@gcsguyasis.fr.
Pour demander un avis : https://comudoc.rofim.doctor.

 
♦ Les infirmiers autorisés à remettre les kits de dépistage du cancer colorectal

 
Les infirmiers diplômés d'Etat (IDE) ont été ajoutés à la liste des
professionnels de santé pouvant remettre aux personnes
éligibles un kit de dépistage du cancer colorectal, dans un arrêté
publié hier au Journal officiel. Les IDE rejoignent la liste des
professionnels déjà autorisés que sont les médecins et les
pharmaciens d'officine. Le kit peut également être reçu à
domicile après une commande en ligne, ou joint à une invitation
de relance. Les IDE rejoignent la liste des professionnels déjà
autorisés que sont les médecins et les pharmaciens d'officine.

Le kit peut également être reçu à domicile après une commande en ligne, ou joint à une invitation
de relance.

 
■  L’Agence régionale de santé recrute
un conseiller médical (contractuel, poste à pourvoir au 1er mai). Consulter
l’offre et candidater jusqu’au 17 avril ; 

un gestionnaire recrutement, administration et paie (titulaire ou
contractuel). Consulter l’offre et candidater avant le 12 avril. 

 
Aujourd'hui
► Portes ouvertes de la pédagothèque de Guyane promotion santé, au 4, rue Félix-Eboué, à
Cayenne, de 9 heures à midi. S’inscrire. 
 
► Formation au repérage et à la prise en charge des fragilités chez les seniors, avec Icope,
animé par le Dr Brieg Couzigou, à la Domus Medica, à Cayenne. S’inscrire. 
 
► Fin de l'appel à projets Création d’un établissement d’accueil médicalisé (EAM) pour
personnes en situation de handicap sur le territoire du Centre littoral, sur le site internet de l’ARS.
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Demain
► Fo zot savé. Le Dr Alolia Aboikoni, cheffe de service d’hépato-gastroentérologie au CHU de
Guyane – site de Cayenne, Rosine Maroudy et le Dr Rollin Bellony, président et vice-président de
la Ligue contre le cancer, répondront aux questions de Fabien Sublet sur le dépistage du cancer
colorectal, dans le cadre de Mars bleu, à 9 heures, sur Guyane la 1ère.
 
► Mars bleu. Information sur le cancer colorectal avec la Ligue, de 8h30 à 12h30 au marché de
Cayenne et au centre commercial Montjoly 2, à Rémire-Montjoly de 9h à 13h
 
► Permanence de l’URPS orthophonistes à destination des parents s’inquiétant de l’acquisition
du langage de leur enfant de moins de 6 ans, de 8 heures à 12 heures, au DSU des Âmes claires,
à Rémire-Montjoly. Contact : 0694 96 57 04.
 
Dimanche 15 mars
► Mars bleu. Information sur le cancer colorectal avec la Ligue, de 8h30 à 12h30 au marché de
Matoury.
 
Lundi 16 mars
► Rencontre des aidants du DSRC OncoGuyane, de 17h30 à 19 heures, au 6, rue des Cèdres,
à Rémire-Montjoly. S’inscrire. 
 
► Conférence « Prévenir la maladie d’Alzheimer par le mouvement et la stimulation cognitive »,
par Nadine Pelloquet et France Alzheimer, à 18 heures, au CGOSH, à Cayenne.
 
Mardi 17 mars
► Conférence « Prévenir la maladie d’Alzheimer par le mouvement et la stimulation cognitive »,
par Nadine Pelloquet et France Alzheimer, à 10h30 à la maison des aînés à Kourou.
 
► Conférence « Comprendre les personnes désorientées, adapter sa posture et sa
communication », par Nadine Pelloquet et France Alzheimer, à 18 heures, au pôle culturel de
Kourou.
 
► Journée régionale de l’Omédit à destination des établissements de santé, de 9h30 à 12h30,
à l’ARS, à Cayenne. S’inscrire. 
 
Jeudi 19 mars
► Journées régionales du risque infectieux, organisées par le CPias, de 8 heures à 17 heures,
au Royal Amazonia. S’inscrire avant le 13 mars. 
 
► Réunion scientifique CHU – Institut Pasteur : Histoire, médecine, Guyane… par Victor
Camopolo, doctorant à l’École des hautes études en sciences sociales, de 15 heures à 16h30 sur
Teams. 
 
► Atelier sophrologie avec Yannick Darnis et France Alzheimer, de 18 heures à 19 heures, dans
les locaux de France assos santé, à Rémire-Montjoly. Inscriptions : 0694 31 12 12.
 
► Balade santé organisé par la Mutualité française et le contrat local de santé de Matoury, à
partir de 7h30 au sentier Lamirande.
 
Vendredi 20 mars
► Journées régionales du risque infectieux, organisées par le CPias, de 8 heures à 17 heures,
au Royal Amazonia. S’inscrire avant le 13 mars. 
 
►  Conférence-débat « Plantes, savoirs et cultures », avec Marc-Alexandre Tareau,
ethnologue de la santé au CHU de Guyane, et Michel Rapinski, sethnobiologiste, à 17 heures à
l’Emak, à Régina.
 
Samedi 21 mars
► Journée des soignants de la CPTS, à 9 heures à Sinnamary. S’inscrire. 
 
► Mars bleu. Information sur le cancer colorectal avec la Ligue, de 8h30 à 12h30 au marché de
Cayenne, et Colon Tour à Family Plaza, à Matoury. de 9h à 13h
 
► Journée mondiale de la trisomie 21, matinée festive dans les locaux de l’Apajh, à Rémire-
Montjoly, de 8h30 à 12h30. A 10 heures, témoignages et intervention du Dr Mody Diop, généticien
au CHU de Guyane – site de Cayenne.
 
Dimanche 22 mars
► Mars bleu. Information sur le cancer colorectal avec la Ligue, de 8h30 à 12h30 au marché de
Matoury.
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Mercredi 25 mars
► Semaine nationale du rein. Campagne de sensibilisation et d’information de 7 heures à 14
heures aux marchés de Cayenne et Saint-Laurent-du-Maroni, de 9 heures à 16 heures à
Carrefour et Family Plaza (Matoury), Carrefour et Super U (Saint-Laurent-du-Maroni), Leader
Price et Super U (Kourou).
 
► Art-thérapie parent-enfant avec l’association Amakaba et le contrat local de santé de Matoury,
à destination des personnes éloignées du soin, de 10 heures à 11h30 au pôle enfance de Copaya,
sur inscription au 0694 90 35 30.
 
Jeudi 26 mars
► Soirée d’information sur le dépistage du cancer colorectal, organisée par la CPTS à 19h30, à
l’Ispa, à Cayenne, avec le Pr Magalie Pierre-Demar, cheffe de service du laboratoire du CHU de
Guyane – site de Cayenne, les Dr Alolia Aboikoni et Larissa Tangan, hépato-gastroentérologues
au CHU de Guyane – site de Cayenne, le Dr Michèle-Sandra Monlouis-Deva, présidente du
centre régional de coordination des dépistages des cancers (CRCDC) et Cora Charles, directrice
coordinatrice d’OncoGuyane. Inscription obligatoire et réservée aux professionnels de santé. 
 
Vendredi 27 mars
► Fin de l’appel à projets pour la Guyane de la Mission interministérielle de lutte contre les
drogues et les conduites addictives. Consulter. 
 
► Fin de l’appel à projets pour la Guyane du Fonds interministériel de prévention de la
délinquance. Consulter. 
 
Samedi 28 mars
► Semaine nationale du rein. Dépistage anonyme et gratuit de 9 heures à 16 heures à Montjoly
2 (Rémire-Montjoly), Carrefour et Hyper U (Saint-Laurent-du-Maroni), Family Plaza (Matoury), Pli
Bèl Price (Kourou), Hyper U (Cayenne), dans les hôpitaux de proximité de Maripasoula et Saint-
Georges, et sur la place des Fêtes de Grand-Santi.
 
► Mars bleu. Information sur le cancer colorectal avec la Ligue, de 8h30 à 12h30 au marché de
Cayenne. Clôture en fin de journée, sur la place des Palmistes.
 
► Quatrième Tour de l’autonomie, organisé par la CTG, de 9 heures à 12 heures au centre
social Makandra, à Mana.
 
Dimanche 29 mars.
► Mars bleu. Information sur le cancer colorectal avec la Ligue, de 8h30 à 12h30 au marché de
Matoury.
 
Mardi 31 mars
► Fin de l’appel à manifestation d’intérêt pour la prise en charge en HAD de patients nécessitant
des traitements médicamenteux systémiques du cancer. 
 
► Fin de l’appel à projets recherche en santé environnement Guyane Santé 2030, lancé par
l’ARS. 
 
Mercredi 1er avril
► Afterwork de la CPTS, initiation à la capoeira et aux percussions, animé par Energia Pura, à
19h30, à la Case Energia Pura, à Cayenne. S’inscrire. 
 
Jeudi 2 avril
► Réunion scientifique CHU – Institut Pasteur : Des prévalences aux perceptions :
méthodologie de la recherche mixte autour de l’allaitement en Guyane, par Claire Gatti et Marian
Li, de 15 heures à 16h30 à l’Ispa, à Cayenne, ou via Teams. 
 
Mercredi 8 avril
► Art-thérapie parent-enfant avec l’association Amakaba et le contrat local de santé de Matoury,
à destination des personnes éloignées du soin, de 10 heures à 11h30 au pôle enfance de Copaya,
sur inscription au 0694 90 35 30.
 
Jeudi 9 avril
► États généraux de la santé et de la protection sociale, avec la Mutualité française, de 8
heures à 11h45, au Royal Amazonia, à Cayenne. S’inscrire : administration@mutualite-guyane.fr,
0694 96 40 45 ou www.placedelasante.fr.
 
Lundi 13 avril
►Fin de l’appel à projets « Transition écologique et santé-environnement » de l’ARS et de la
DGTM.
 
Jeudi 16 avril

tel:0694903530
https://ead5d809.sibforms.com/serve/MUIFAIYKHI7mqvv_pqw-0UHzvQ4VW73ku75BOAp5uhaIfJde0WdVt7wVvsr1XhvB0UZz0N24dd4mBNZY0R8C10-FxrJSEQ0bft9aTJe6QZTQ-7h0tYeWXqDF8uDFA8V2wcVY6QnstKCRl5Pcw5J4Cbm8b7E7oPdp9okcEt_mw_OJ4oPBL5G5sAXnnmIT50X3rVlX-Nd8w_3nz0Yl
https://www.guyane.gouv.fr/Publications/Appels-a-Projets/2026/Mission-interministerielle-de-lutte-contre-les-drogues-et-les-conduites-adictives-2026
https://www.guyane.gouv.fr/Publications/Appels-a-Projets/2026/Fonds-interministeriel-de-prevention-de-la-delinquance-2026
https://www.guyane.ars.sante.fr/experimentation-dun-forfait-pour-la-prise-en-charge-en-hospitalisation-domicile-de-patients-1
https://www.guyane.ars.sante.fr/recherche-sante-environnement-guyane-sante-2030
https://ead5d809.sibforms.com/serve/MUIFANlPOVNeiZ7_334tciO1z1F3tnm3Bjg_VSEeqthF5YkQW3KHVbK8PH2k0a2lT_cVi4tt-l_M7k-9JNlSf82JiK_WEch7kMEwDrYy1UhiHODKZS4hdAJm2QmndSm67Z3AyJKBgR0K0Hl21v8n6WKP72tkU4ce8lIk9ZNDRcpGZnD-PUfD5bROHV0fa5rLx3PCvUBmKQ1yHWZe
https://teams.microsoft.com/meet/3928479299574?p=vyjvFfEUYH8OvKWDE8
tel:0694903530
mailto:administration@mutualite-guyane.fr
tel:0694964045
https://www.placedelasante.fr/


►Assemblée générale de la CPTS Centre littoral, à 19 heures à la Domus Medica, à Cayenne.
 
Vendredi 17 avril
► Fin de l’appel à projets pour l’activité physique et la lutte contre la sédentarité en milieu
professionnel. 
 
Samedi 18 avril
► Matinée du libéral, le 18 avril à partir de 8 heures, à la Domus Medica, à Cayenne. S’inscrire.
 
Lundi 20 avril
► Rencontre des aidants du DSRC OncoGuyane, de 17h30 à 19 heures, au 6, rue des Cèdres,
à Rémire-Montjoly. S’inscrire. 
 
Mercredi 22 avril
► Neuvièmes Journées des travaux scientifiques des soignants de Guyane, alias Nos
soignants ont du talent.

► Art-thérapie parent-enfant avec l’association Amakaba et le contrat local de santé de Matoury,
à destination des personnes éloignées du soin, de 10 heures à 11h30 au pôle enfance de Copaya,
sur inscription au 0694 90 35 30.
 
Jeudi 23 avril
► Neuvièmes Journées des travaux scientifiques des soignants de Guyane, alias Nos
soignants ont du talent.
 
► DPC organisé par la Quinzaine obstétricale et EvalFormSanté. Bouffées vasomotrices et
brouillard mnésique : diagnostic et prise en charge, de 9 heures à 12 heures, à l’Ispa, à Cayenne.
Animé par les Dr Gabriel André, Isabelle Héron et Alphonse Louis. ANDPC 12142525134 –
session 26.004. Inscriptions jusqu’à fin mars, sur le site de l’ANDPC ou auprès sa cellule
formation.
 
Vendredi 24 avril
► DPC organisé par la Quinzaine obstétricale et EvalFormSanté. Dépistage et PEC du risque
cardiovasculaire chez la femme de 50 ans, le 24 avril, de 9 heures à 12 heures, à l’Ispa, à
Cayenne. Animé par les Dr Gabriel André, Isabelle Héron et Alphonse Louis. ANDPC
12142525146 – session 26.001. Inscriptions jusqu’à fin mars, sur le site de l’ANDPC ou auprès sa
cellule formation.
 
Samedi 25 avril
► Permanence de l’URPS orthophonistes à destination des parents s’inquiétant de l’acquisition
du langage de leur enfant de moins de 6 ans, de 8 heures à 12 heures, à l’école du Larivot, à
Matoury.
 
Du 27 au 29 avril
► Formation AFGSU 2, organisée par la CPTS à destination de ses adhérents. S’inscrire. 
 
Mercredi 29 avril
► Art-thérapie parent-enfant avec l’association Amakaba et le contrat local de santé de Matoury,
à destination des personnes éloignées du soin, de 10 heures à 11h30 au pôle enfance de Copaya,
sur inscription au 0694 90 35 30.
 
Dimanche 10 mai
► Fin de l’appel à projets « Alimentation durable en établissement de santé ». 

 
Faites connaître vos événements dans l'agenda de la Lettre pro en écrivant à pierre-
yves.carlier@ars.sante.fr
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